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Des routes surchargées? Des loge-
ments rares? Une pression sur le
marché de l’emploi? Une augmen-
tation du sentiment d’insécurité?
Ne cherchez plus, le bouc-émis-
saire est tout trouvé: l’immigra-
tion. Il est toujours plus confor-
table de trouver chez l’autre, en
l’occurrence l’étranger, la cause de
tous nos maux. Réflexe aisé, mais
pas forcément efficace. Car une
fois que l’on aura chassé le respon-
sable désigné de nos malheurs sup-
posés, on se rendra vite compte
qu’en plus de ne pas résoudre nos
problèmes, cela en aura créé de
nouveaux.
C’est pourtant le scénario qui
nous est proposé le 9 février pro-
chain. L’initiative contre l’immi-
gration de masse de l’UDC
condamne de facto les accords bi-
latéraux passés avec l’Union eu-
ropéenne. 
Elle entend également inscrire la
Suisse dans une attitude de repli
qu’elle n’a jamais connue par le
passé. Pour mieux nous faire ava-
ler la pilule de son texte, l’UDC
veut nous faire croire, d’une part,
que les accords bilatéraux seraient
à l’origine d’une forte immigra-
tion et, d’autre part, que cette im-
migration porte préjudice à la
Suisse. Cela est faux, à double ti-
tre.
La Suisse a certes connu une forte
immigration ces dernières décen-

nies. Mais ce mouvement est an-
térieur à la libre circulation des
personnes. 
Plus concrètement, il a débuté au
milieu des années 1990, pour at-
teindre son apogée au début des
années 2000. Or, les années 1990
étaient encore sous le régime du
contingentement. Le volume de
l’immigration n’est donc pas ré-

glé par des outils juridiques. Ce
qui en détermine le niveau, c’est
la situation conjoncturelle. Les
faits le montrent d’ailleurs très
clairement: l’immigration croît
en période de haute conjoncture,
alors qu’elle décroît lorsque la si-
tuation économique se détériore.
Et comme dans un cercle ver-
tueux, l’immigration permet pré-
cisément à notre économie de res-
ter compétitive, en dépit de
conditions cadre qui pourraient
la pénaliser, comme la petite taille
de son marché, le franc fort, ou
encore le coût élevé de la main-
d’œuvre.
L’autre cliché véhiculé par le texte
de l’UDC voudrait que l’immi-
gration porte préjudice à notre
pays. Mais il convient à nouveau
de démentir une telle assertion. Il
n’est pas question de se voiler les

yeux en affirmant que tout est po-
sitif. Le bilan de l’ouverture est
tout simplement très largement
favorable.
En matière économique, l’immi-
gration a joué un rôle décisif pour
notre pays. Notre économie est
largement basée sur la recherche,
les services, la production et l’in-
novation. 

Pour fonctionner à satisfaction,
elle a besoin d’une main-d’œuvre
spécialisée. Or, ce type de main-
d’œuvre est rare sur le marché du
travail local. Les entreprises ont
donc besoin de l’immigration
pour recruter le personnel qui fait
défaut en Suisse. Et la libre cir-
culation des personnes leur a per-
mis de combler cette carence de
manière simple et rapide. Les faits
montrent en outre que le profil
du migrant a changé au cours des
années, s’adaptant à la demande,
pour devenir toujours plus quali-
fié et spécialisé. Penser que l’in-
troduction de contingents suppri-
merait le besoin de main-d’œuvre
étrangère est un leurre. En revan-
che, cela compliquerait considé-
rablement la tâche des entrepri-
ses, en leur faisant perdre du
temps, en alourdissant leurs char-

L’immigration ne doit pas
devenir un bouc émissaire
La position qui consiste à souhaiter l’isolation du pays aurait comme inévitable conséquence une asphyxie totale.
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Marge de progression sensible
Les assureurs manquent
d’objectifs clairs malgré
leur présence sur le web.

HENRI SCHWAMM*

Si l’on en croit des spécialistes al-
lemands, les sites Internet de nom-
breux assureurs ne connaissent
pas le succès escompté. Bodo

directrice. On fournit pêle-mêle
des informations sur la société et
sur ses services, des renseigne-
ments pratiques sur les possibili-
tés de passer un contrat en ligne
et sur les partenaires de diffusion.
Réussir sur Internet implique une
forte concentration sur l’objectif
que l’on cherche à atteindre. Les
utilisateurs ne disposent que d’un
très bref temps d’attention. Il faut

le centre d’intérêt, pas le produit.
3. Sur beaucoup de sites Internet,
l’offre est pléthorique: trop de su-
jets traités, trop de clics nécessai-
res pour aboutir au résultat re-
cherché. 
Chaque clic supplémentaire com-
porte d’ailleurs un risque poten-
tiel de perte de patience de la part
du client qui consulte. Les assu-
reurs allemands sous-estiment

L’intimidation des petits
Etats par les grands
s’agissant de dettes 
et de créanciers remonte 
au Moyen Âge.

JAMAL REDDANI*

Philippe-Auguste, roi de France
au XIIIe siècle (treizième), fut le
premier souverain à avoir séparé
ses biens privés de ceux du
royaume. Il créa l’Etat et sépara
aussi la personne de la fonction.
C’est en 1190 qu’il créa le Trésor
public. Organisant en quelque
sorte l’administration «moderne».
La notion de dette publique a
émergé à cette époque. Elle fut
d’emblée qualifiée de «bonne
dette». N’avait-elle pas pour fonc-
tion de financer les vainqueurs,
par opposition à la «mauvaise
dette» qui finançait les vaincus, si
possible petits Etats voisins? Les
besoins du royaume n’ont ensuite
cessé d’augmenter, alimentant la
dette tout court. Comme le rap-
pelle Jean-Marc Daniel dans son
ouvrage «Huit leçons d’histoire
économique» (2012), il y a une
condition pour l’existence d’une
dette publique: il faut des prêteurs.
Hier comme aujourd’hui, il peut
s’agir parfois de petits Etats bien
prospères, avec des lacs et des
montagnes. Comme on pouvait
s’y attendre (rétrospectivement),
Philippe Auguste fut confronté à
la croissance de la dette publique
au point de ne plus pouvoir la
contrôler. Pour le grand malheur
de ses créanciers. Les Etats dont
l’obsession et le but sont la puis-
sance n’ont de cesse de lever de
nouveaux impôts. A l’époque de
Philippe-Auguste déjà, la fiscalité
devint insoutenable. Il y eu des re-
fus de payer un impôt (déjà) jugé
confiscatoire. Face à ce genre de
résistance, l’Etat redouble en gé-
néral d’imagination pour sophis-
tiquer la contrainte, ou recourir
à la brutalité. Le bon roi Philippe-
Auguste «organisa» une banque-
route et en profita pour créer une
mécanique de disparition du
créancier, qui emportait de facto

la créance. Il trouvait toujours
quelques griefs très sérieux envers
les créanciers. Philippe-Auguste
«théorisa» malgré lui le choix de
rançonner soit la population, soit
celle des Etats voisins. Ses mesu-
res expéditives pour annuler la
dette publique sont devenues lé-
gendaires. Un Etat surendetté dé-
place très vite le problème de sa
dette vers un autre terrain qui lui
est bien plus favorable: celui de la
puissance et de la domination.
Prenons la France d’aujourd’hui
et son petit voisin l’Etat de Vaud
(au hasard). Il y a le Royaume des
grands bonnets rouges, et celui
des petits bonnets jaunes dont les
sujets se hâtent aux guichets de la
Poste (le géant jaune) pour y ré-
gler prestement leurs factures de
fin de mois. 
Qu’apprend-on tout d’un coup de
la bouche de notre modéré minis-
tre des Finances? Que les bonnets
rouges n’ont toujours pas honoré
leurs engagements. Ils retardent
sans raison le paiement des rétro-
cessions sur l’impôt à la source des
frontaliers. Au total un demi-mil-
liard de francs tout de même pour
la Suisse. Ces retards volontaires
mettent certaines communes
dans l’embarras. Le ministre de
l’économie Pierre Moscovici, fils
spirituel du bon roi Philippe-Au-
guste, a écrit de sa belle plume de
paon à sa «chère Eveline» (la reine
Widmer Schlumpf). Il lui de-
mande avec douceur de presser, si
possible brutalement, le petit can-
ton de Vaud de fermer les yeux
sur les faux frontaliers. Il y a là
tout un art de détourner les pro-
blèmes. 
La France a une vraie difficulté
à honorer ses engagements envers
ses amis créanciers suisses? Ils
transposent le problème sur un
autre plan. C’est d’une banalité
absolue. Les Vaudois ne feront-ils
pas allégeance à Berne, oubliant
la cause de leurs tracas? Et leur dû? 
Espérons que le Roi Philippe-Au-
guste ne nous aura que hanté pas-
sagèrement, nous, vaudois stu-
dieux et économes.
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Pourquoi la France ne
s’acquitte pas de sa dette

Cannabis: la régulation
n’est pas une solution


